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ARTICLE 41

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) Intensifier, à l'aide des différents dispositifs d'emplois d'insertion, le tri sélectif de
déchets spéciaux (piles, plastiques, ordinateurs, télévisions, vidéos), en concevant des programmes
de récupération de ces déchets directement auprès des ménages. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient renforcer les dispositifs de récupération de déchets spéciaux en vue
d'intensifier  le  recyclage  et  montrer  des  opportunités  d'emplois  d'insertion  dans  ces  nouvelles
filières.


